Montréal, le 12 octobre 2004 

Par courriel
Destinataires :
Tous les participants

Objet :
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006



Dossier R-3541-2004



La formation désignée dans le dossier R-3541-2004 me demande de vous faire part de certains éléments relatifs au processus d’étude dudit dossier.
Faisant suite à notre lettre du 6 octobre dernier, la Régie de l’énergie a pris connaissance des commentaires des participants et elle décide que :

· l’examen de la nouvelle méthode de détermination du coût de la dette proposée par le Distributeur sera exclu du cadre de l’audience ;
· le coût de la dette sera établi sur la base de la méthode retenue dans la décision D‑2004‑47 du 26 février 2004 ;

· la nouvelle méthode de détermination du coût de la dette sera traitée dans le cadre d’une audience générique portant sur l’ensemble des paramètres du coût du capital des deux entités réglementées d’Hydro-Québec.
En conséquence, la Régie demande au Distributeur d’amender sa requête et sa preuve relativement à ce sujet.

La formation a également pris connaissance de la demande de délai formulée par l’AQCIE/CIFQ. Étant donné l’urgence de définir clairement le cadre de l’audience afin d’éviter que des frais trop importants soient engagés par les intervenants sur ce sujet, la Régie décide de ne pas acquiescer à cette demande.
Par ailleurs la Régie considère que cette décision ne crée aucun préjudice aux intervenants au dossier puisque, le cas échéant, ceux-ci seront en mesure de faire valoir leur droit lorsque la Régie sera saisie du dossier conjoint du Transporteur et du Distributeur portant sur l’ensemble des paramètres du coût du capital.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/sp
